
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'OBLIGATAIRES OU DE PORTEURS DE 
TITRES D'EMPRUNT

CGG

Société anonyme au capital de 17 706 519 €
Siège social : Tour Maine Montparnasse

33, avenue du Maine 75015 Paris
969 202 241 R.C.S. Paris

(la « Société »)

AVIS DE CONVOCATION

à l’assemblée générale des porteurs d’obligations  à option de conversion et/ou d’échange en actions nouvelles ou existantes 
émises par la Société le 26 juin 2015 pour un montant total de 325 165 550, 01 € portant intérêt au taux de 1,75 % l’an et 

venant à échéance le 1er janvier 2020
(Code ISIN : FR 0012739548)

(les « Obligations »)

Mesdames et Messieurs les porteurs d’Obligations sont convoqués, par le conseil d’administration de la Société, en assemblée générale le 20 mars 
2017 à 9 heures 30, à l’hôtel Ibis Paris Alésia Montparnasse, 49, rue des Plantes, 75014 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de 
résolutions suivants :

Ordre du jour

Projets de résolutions dont l’inscription à l’ordre du jour a été requise par la société JG Capital Management (437 850 209 R.C.S. Paris, 10, 
avenue George V, 75008 Paris), représentée par Monsieur Jean Gatty, conformément aux dispositions des articles L.228-58, alinéa 2, et L.228-60, 
alinéa 2, du Code de commerce :

1. Nomination d’un représentant titulaire de la masse des obligataires, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et suivants du Code de 
commerce ;

2. Nomination d’un représentant titulaire de la masse des porteurs, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et suivants du Code de 
commerce ;

3. Nomination d’un représentant suppléant de la masse des porteurs, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et suivants du Code de 
commerce ;

4. Fixation du montant de la rémunération des représentants titulaires de la masse des obligataires ;

5. Pouvoirs des représentants titulaires de la masse des obligataires ;

Projets de résolutions proposés par le Conseil d’administration de la Société : 

6. Fixation du lieu de dépôt des documents relatifs à l’assemblée ;

7. Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités.

PROJETS DE RÉSOLUTIONS DONT L’INSCRIPTION À L’ORDRE DU JOUR A ÉTÉ REQUISE PAR LA SOCIÉTÉ JG 
CAPITAL MANAGEMENT (437 850 209 R.C.S. PARIS, 10, AVENUE GEORGE V, 75008 PARIS), REPRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR JEAN GATTY, CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DES ARTICLES L.228-58, ALINÉA 2, ET L.228-60, 
ALINÉA 2, DU CODE DE COMMERCE

Première résolution (Nomination d’un représentant titulaire de la masse des obligataires, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et 
suivants du Code de commerce) — L’Assemblée générale des obligataires porteurs d’Oceane 2020, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises, nomme Jean Gatty, domicilié 10, avenue George V, 75008 Paris, en qualité de représentant titulaire (le « Représentant Titulaire ») de la 
masse des obligataires. Le Représentant Titulaire sera soumis aux pouvoirs et responsabilités fixés par la loi et les caractéristiques des Oceane 2020.

Deuxième résolution (Nomination d’un représentant titulaire de la masse des porteurs, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et 
suivants du Code de commerce) — L’Assemblée générale des obligataires porteurs d’Oceane 2020, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises, nomme Olivier Dousset, domicilié 20, rue de la Cure, 75016 Paris, en qualité de représentant titulaire (le « Représentant Titulaire ») de la 
masse des obligataires. Le Représentant Titulaire sera soumis aux pouvoirs et responsabilités fixés par la loi et les caractéristiques des Oceane 2020.
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Troisième résolution (Nomination d’un représentant suppléant de la masse des porteurs, conformément aux dispositions des articles L.228-47 et 
suivants du Code de commerce) — L’Assemblée générale des obligataires porteurs d’Oceane 2020, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises, nomme Jérôme Tordo, domicilié 60, rue de Turenne, 75003 Paris, en qualité de représentant suppléant (le « Représentant Suppléant ») de 
la masse des obligataires. Le Représentant Suppléant remplacera le ou les Représentant (s) Titulaire (s) si ceux-ci venaient à démissionner ou ne 
pouvaient exercer leurs fonctions.

Quatrième résolution (Fixation du montant de la rémunération des représentants titulaires de la masse des obligataires) — L’Assemblée générale 
des obligataires porteurs d’Oceane 2020, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, décide que les Représentants recevront une 
rémunération de cent euros (100 €) par an au titre de l’exercice de leurs fonctions. Si le Représentant Suppléant est amené à exercer la fonction de 
Représentant Titulaire en lieu et place des Représentants, la rémunération de cent euros (100 €) par an ne sera due qu’à compter du premier jour à 
partir duquel il exercera la fonction de Représentant Titulaire.

En conséquence, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, décide de modifier les articles 1.3.16.2 et 1.3.16.3 
des Caractéristiques des Oceane 2020 en remplaçant la référence à un montant de cinq cents euros (500 €) par une référence à un montant de cent 
euros (100 €) dans l’article 1.3.16.2 et dans le premier paragraphe de l’article 1.3.16.3 des Caractéristiques des Oceane 2020.

Cinquième résolution (Pouvoirs des représentants titulaires de la masse des obligataires) — L’Assemblée générale des obligataires porteurs 
d’Oceane 2020, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, décide que les Représentants Titulaires auront sans restriction ni réserve, 
ensemble ou séparément, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse tous les actes de gestion pour la défense des intérêts communs des obligataires 
porteurs d’Oceane 2020.

En conséquence, l’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises, décide de modifier l’article 1.3.16.3 des 
Caractéristiques des Oceane 2020 en y insérant un paragraphe ainsi libellé : « Les Représentants titulaires auront sans restriction ni réserve, ensemble 
ou séparément, le pouvoir d’accomplir au nom de la masse des porteurs d’Oceane 2020 tous les actes de gestion pour la défense des intérêts 
communs des porteurs d’Oceane 2020. » en amont de l’actuel premier paragraphe de l’article 1.3.16.3 des Caractéristiques des Oceane 2020.

PROJETS DE RÉSOLUTIONS PROPOSÉS PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOCIÉTÉ  

Sixième résolution (Fixation du lieu de dépôt des documents relatifs à l’assemblée) — L’assemblée générale des porteurs d’Obligations, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises, décide, conformément aux dispositions de R.228-74 du Code de commerce, que la feuille de présence, 
les pouvoirs des obligataires représentés et le procès-verbal de la présente assemblée seront déposés au siège social de la Société.

Septième résolution (Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités) — L’assemblée générale des porteurs d’Obligations, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité requises, donne, au vu des résolutions adoptées ou rejetées par la présente assemblée, tous pouvoirs au porteur 
d’un original, d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente assemblée à l’effet d’accomplir toutes formalités légales ou administratives 
et faire tous dépôts et publicités prévus par la législation en vigueur.

————————

I. PARTICIPATION A L’ASSEMBLÉE

1. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée

Tout porteur d’Obligations, quel que soit le nombre d’Obligations qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée.

Conformément à l’alinéa 1er de l’article R.228-71 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée par l’enregistrement 
comptable des obligations, au jour de l’assemblée générale, soit dans les comptes titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par un intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité doivent être constatés par 
un certificat d’inscription délivré par ce dernier, annexé au formulaire de vote à distance ou de procuration ou encore à la demande de carte 
d’admission établie pour le compte du porteur d’Obligations par l’intermédiaire inscrit.

2. Mode de participation à l’assemblée

Pour participer à l’assemblée, les porteurs d’Obligations peuvent choisir entre l’une des formules suivantes :

- y assister personnellement ;

- voter par correspondance ; ou

- donner une procuration à tout mandataire de son choix, à l’exception des personnes mentionnées aux articles L.228-62 et L.228-63 du Code de 
commerce et des directeurs généraux délégués de la Société.

2.1 Présence à l’assemblée

Les porteurs d’Obligations désirant assister à l’assemblée demanderont à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leurs comptes-titres 
qu’une carte d’admission leur soit adressée par BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du 
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Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (fax : + 33 1 40 14 58 90), au vu d’un certificat d’inscription délivré par l’intermédiaire habilité teneur de compte. 
Ce certificat d’inscription en compte doit être transmis à BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 
9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex, en vue d’obtenir une carte d’admission ou présenté le jour de l’assemblée par le porteur d’Obligations 
qui n’a pas encore reçu sa carte d’admission.

2.2 Vote par correspondance ou par procuration

Tout porteur d’Obligations souhaitant voter par procuration ou par correspondance peut solliciter auprès de BNP Paribas Securities Services CTS – 
Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (fax : + 33 1 40 14 58 90), six jours au moins avant la 
date de l’assemblée (soit le 14 mars 2017 à zéro heure, heure de Paris), le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration.

Ce formulaire, dûment complété et signé, devra ensuite être renvoyé à BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands 
Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex. Seuls les formulaires dûment complétés, signés et accompagnés de la justification de 
la propriété des obligations, parvenus à BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du 
Débarcadère, 93761 Pantin Cedex trois jours au moins avant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 17 mars 2017 à zéro heure, heure de 
Paris) seront pris en considération.

Il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques pour cette assemblée et, de ce fait, aucun site visé à l’article R.225-61 du Code de commerce 
ne sera aménagé à cette fin.

3. Cession des obligations

Le porteur d’Obligations qui a déjà exprimé son vote à distance ou envoyé un pouvoir peut, à tout moment, céder tout ou partie de ses Obligations. 
Cependant, si la cession intervient le jour de l’assemblée, la Société invalide ou modifie en conséquence le vote exprimé à distance ou le pouvoir. A 
cette fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands 
Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex et lui transmet les informations nécessaires.

II. DROIT DE COMMUNICATION DES PORTEURS D’OBLIGATIONS

L’ensemble des informations et documents énumérés par les textes légaux, et qui doivent être communiqués à cette assemblée, seront (a) mis à la 
disposition des porteurs d’obligations dans les délais prévus par les dispositions légales et réglementaires applicables, (i) au siège social de la Société, 
Tour Maine Montparnasse, 33, avenue du Maine, 75015 Paris, ou (ii) au siège social de l’établissement chargé du service financier des Obligations, 
BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du Débarcadère, 93761 Pantin Cedex ou (b) 
transmis sur simple demande adressée à BNP Paribas Securities Services CTS – Assemblées Générales, Grands Moulins de Pantin, 9, rue du 
Débarcadère, 93761 Pantin Cedex (fax : + 33 1 40 14 58 90).

Le présent avis de convocation est également disponible sur le site internet de la Société (http://www.cgg.com).

1700426
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